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Avis de mise à niveau du système : version 2.5.24 du SATM
Dans le cadre de ses efforts continus visant à vous offrir l’un des systèmes d’administration des terrains miniers 
les plus complets au monde, le ministère des Mines teste et installe régulièrement des versions mises à jour du 
Système d’administration des terrains miniers (SATM).

Veuillez prendre note : ONe-Key, qui est actuellement requis pour accéder aux applications Web sécurisées du 
gouvernement, comme l’application du SATM, sera bientôt remplacé par un logiciel amélioré connu sous le nom 
Accès public sécurisé. Des mesures devront être prises de votre part pour maintenir votre accès au SATM. Il 
vous sera NÉCESSAIRE d’avoir votre propre adresse de courriel. Soyez à l’affût des prochains avis et d’autres 
instructions par courriel à l’intention des clients, sur le babillard du SATM ou dans les affichages sur la page 
d’accueil du SATM du Ministère.

Pour en savoir plus sur Accès public sécurisé, consultez la page d’aide : Aide | Accès public sécurisé (ontario.ca)
__________________________________________________________________________

Les applications et fonctions suivantes du SATM ont été améliorées ou mises en œuvre récemment :

Mise à jour relative à la déclaration des travaux d’évaluation : 

• De nouvelles politiques relatives aux travaux d’évaluation (gov.on.ca) sont maintenant disponibles 
sur notre site Web. Veuillez consulter nos nouvelles politiques concernant : 
o les coûts
o l’allocation des crédits, l’application des crédits et les paiements au lieu de travaux
o les genres de travaux

Mises à jour relatives à la gestion des claims : 

• Nouvelle fonctionnalité : Présenter des demandes d’exclusion de périodes pour l’exécution et/ou le 
dépôt des travaux d’évaluation 

▪ Les titulaires de claims peuvent maintenant présenter par le biais du Système 
d’administration des terrains miniers des demandes d’exclusion de périodes en vertu 
du paragraphe 67(3) (ordonnances du registrateur) ou du paragraphe 67(4) (arrêtés 
du ministre).

▪ Une section pour joindre des documents justificatifs tels que des PDF

o Visitez notre site Web pour consulter la politique relative à l’exclusion de périodes :
Mises à jour relatives à la gestion des clients : 

• Le courriel de confirmation « Gérer les agents » inclut désormais des détails sur les autorisations 
qui ont été ajoutées / supprimées / modifiées. 

https://www.one-key.gov.on.ca/iaalogin/IAALogin.jsp
https://www.ontario.ca/fr/page/systeme-dadministration-des-terrains-miniers
https://www.ontario.ca/fr/page/systeme-dadministration-des-terrains-miniers
https://profile.signin.ontario.ca/help
http://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/policies/default_f.html
http://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/policies/assessment_work-costs_policy_f.html
http://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/policies/assessment_work-credits_f.html
http://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/policies/assessment_work-work_types_f.html
http://www.geologyontario.mndm.gov.on.ca/mines/lands/policies/exclusion_of_time_policy_f.html
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Mises à jour relatives à l’acquisition de claims :

• Sélection des cellules : Un message apparaîtra identifiant les cellules touchées par un ordonnance 
et/ou un avis de soustraction. Les clients auront le choix de procéder en acceptant « Je 
comprends » ou de supprimer la ou les cellules touchées avant de continuer.

Mise à jour relative aux rapports : 

• Rapport de client amélioré  
• Les problèmes d’exportation de lots fonciers plus importants ont été résolus.

Pour plus de renseignements 
Si vous avez des questions concernant le SATM, appelez la Section des terrains miniers au 1 888 415-9845 ou 
faites-lui parvenir un courriel à pro.ndm@ontario.ca.

Ministère des Mines 
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